
CONCEPT

Nouveau paradigme dans le monde du travail. ABW, 
abréviation d’Activity Based Working, est une nouvelle ma-
nière de concevoir les espaces de travail. Très connue dans 
certains pays tel l’Australie, elle se fonde sur le principe que 
les collaborateurs – dans les entreprises d’une certaine taille 
–  ne « possèdent » plus un poste de travail attitré. Au 
contraire, l’employeur propose à ses employés des espaces 
variés conçus, chacun, pour une activité précise qui corres-
pond à une tâche spécifique. La conséquence logique est  
la nécessité de trouver une solution portative pour que 
chaque collaborateur puisse accéder à ses documents et 
instruments de travail en tout lieu et à tout moment.

HISTORIQUE 

E2V. La multinationale Nestlé a décidé de se convertir à 
l’ABW avec un argument d’autant plus fort que sa voca- 
tion multinationale a pour conséquence un très grand 
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nombre de déplacements de ses collaborateurs à l’étran- 
ger, donc une très importante sous-occupation des locaux 
veveysans. 

Autre avantage pour une entreprise très mobile, ce type 
d’aménagement permet une très grande souplesse d’adap-
tation puisqu’elle évite toute coûteuse modification de  
locaux dans les secteurs administratifs très souvent appelés 
à évoluer. Enfin, cette nouvelle manière de travailler, pour  
le plus grand bien de la communication interne, accroît  
des rencontres interpersonnelles, les échanges, la créativité 
du personnel. 

C’est au début de l’année 2016 qu’a été inauguré le bâti-
ment baptisé E2V, à la Tour-de-Peilz. Conçu dès le départ 
pour l’ABW par le bureau Brönnimann & Gottreux, l’im-
meuble compte une moyenne de dix places de travail  
pour douze collaborateurs. Le principe de non-attribution 
de bureaux s’applique même aux quelques bureaux di-
rectoriaux qui deviennent salles de conférences quand le 
détenteur est en déplacement.

BÂTIMENT TSCHUMI
 ESPACES DE TRAVAIL ACTIVITY BASED WORKING À VEVEY – VD
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PROJET 

Bâtiment Tschumi. C’est au tour du bâtiment 
Tschumi de faire l’objet de la même évolution. 
Mais, contrairement à E2V conçu en fonction 
de l’ABW, c’est d’un réaménagement dont il 
s’agit en Bergère, à Vevey. Le projet consiste  
à décloisonner les bureaux créés lors de la  
dernière rénovation 1995-2000 afin d’introduire 
l’environnement correspondant à la nouvelle 
conception. Cependant, contrainte de l’exis-
tant, la partie centrale côté parking est main-
tenue dans l’aménagement existant afin de 
garder un couloir pour le déplacement des 
personnes sans déranger le travail dans les 
nouveaux environnements.

La partie réaménagée de l’immeuble com-
prend notamment des endroits pour s’isoler et 
se concentrer, des cabines confortablement 
aménagées pour téléphoner, des zones de tra-
vail collaboratif, des zones vertes avec plantes 
de la même couleur pour la créativité, des 
salles de conférences, des zones détente, des 
open spaces et des zones de services, par 
exemple, à chaque étage une cafétéria et une 
zone centrale de collecte des déchets.

Les collaborateurs disposent d’un endroit 
fermé pour le dépôt de leurs objets personnels 
et se déplacent dans les différents espaces 
équipés d’un téléphone et d’un ordinateur 
portables qui leur assurent l’accès à toutes les 
personnes et tous les documents de travail 
dont ils peuvent avoir besoin. 
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Bâtiment A

NESTLE BERGERE - VEVEY

Projet de réaménagement intérieur partiel du bâtiment ECA 3553a (Bât. A)
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PLAN ETAGE 2 : AMENAGEMENT MOBILIER

H LDM16.08.2017 Modification emplacement plantes Business Garden aile sud

I LDM23.08.2017 Modification aménagement Business Garden aile nord

J FB29.08.2017
Modification aménagement aile nord axes 216 à 222
Modification cloison Multifonctional axe 209-208

P 02.11.2017 LDM Modification aménagement multifonctional zone chambord

RÉALISATION

Maintenir la qualité. Le défi était d’entre-
prendre une nouvelle transformation, une ving-
taine d’années après la précédente, sans  
porter atteinte à la qualité de l’architecture 
d’intérieur. C’est en réutilisant les mêmes  
matériaux, soit le wengé de type alpi afin  
d’accroître la résistance à la décoloration dans 
le temps, l’érable sycomore, le linoleum pour 
les cafétérias pour rappeler le revêtement ori-
ginal des années soixante, que le résultat a été 
atteint. 

Un soin particulier a été apporté au choix de 
couleurs pour les écrans de séparation en s’ins-
pirant du travail de François Alphonse Forel,  
le scientifique morgien précurseur de la sismo-
logie et de la limnologie (l’étude des eaux 
douces, rivières et lacs), sur la gamme de cou-
leurs des lacs de montagne.

 Étages 2 – mobilier
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Électricité – CFI et CFA 
CIEL INSTALLATIONS
ÉLECTRIQUES SA
1004 Lausanne

Électricité MCR
HEPTACOM SA
1227 Carouge

Électricité CVC
VAUCHER PAUL SA
1023 Crissier

Audiovisuel – TV
TECHNICONGRÈS MARTANO SA
1817 Brent

Obturations coupe-feu
FIRESYSTEM SA
1073 Savigny

Spinkler
SPRINTEC  
PROTECTION INCENDIE SA
1052 Le Mont-sur-Lausanne

Ventilation
CLIMATEC SA
1030 Bussigny

Rafraîchissement – Consortium
NEUHAUS ÉNERGIE SA
1026 Échandens

KLIMA SA
1029 Villars-Ste-Croix

Sanitaire
MILLIQUET SA
1032 Romanel-sur-Lausanne

entreprises adjudicataires et fournisseurs
liste non exhaustive

Parquets – Moquettes
PFISTER PROFESSIONAL SA
1163 Etoy

Plâtrerie – Peinture 
ISABELLA SA
1814 La Tour-de-Peilz

Plâtrerie – Peinture
THORENS SA
1800 Vevey

Faux-plancher
M+M MONTAGE  
ET MAINTENANCE SA
1024 Ecublens

Faux-plafonds
MWH SUISSE SA
1203 Genève

Mobilier conférences et MF
UNIQUEMENT VÔTRE SA
1004 Lausanne

Mobilier bureaux 
NOS  
NEW ORGANISATION SYSTEM SA
1023 Crissier

Cafétéria Nescafé – Agencements  
et mobiliers divers
WIDER SA MONTREUX
1815 Clarens

Mobilier casiers
LISTA OFFICE VAUD SA
1003 Lausanne

Grands cubes
ERGOSTYLE SA
1052 Le Mont-sur-Lausanne

Carottages et percements
BOLOMEY & BORLOZ SA
1809 Fenil-sur-Corsier

Logistique et nettoyage de chantier
Nettoyage final
DOSIM SA 
1023 Crissier

DÉFIS

Bâtiment classé. Plusieurs défis ont été relevés 
pour assurer le bon déroulement et la bonne 
facture de cet important projet. Le moindre 
n’était pas de réaliser les travaux sur une  
période courte tout en maintenant la totalité 
des activités dans le bâtiment en chantier.

C’est aussi une forme de défi que de toucher  
à une œuvre signée Jean Tschumi classée avec 
la plus haute note par les Monuments histo-
riques. Cette mesure contraignante soumet à 
l’autorisation du département compétent tous 
travaux dont peut faire l’objet. Le résultat du 
réaménagement du fameux Y de Nestlé a été 
salué par le service des monuments et sites.
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